
Conditions générales de location 
 

Arrivée et départ 
 

L’accès à la cabane est possible à partir de 16h00. Elle doit être libérée au plus tard à 10h le jour 

du départ.  
 

Utilisation des lieux  
 
Les clients devront assurer le caractère paisible des lieux. 

 

Les animaux (chiens) sont admis (Forfait animal de 10 € pour le séjour) 

Consignes de sécurité 
 

Les enfants sont sous l’entière responsabilité des parents pendant le séjour. Ils devront être 

accompagnés et surveillés dans la cabane et à l’extérieur, notamment au spa et côté aire de 

jeux / mare aux canards. Il est strictement interdit de les laisser seuls. 
 

La cabane est équipée d’extincteur et de détecteur de fumée. 
 

Il est interdit de fumer à l’intérieur de la cabane, ainsi que d’allumer des bougies et autres matières 

combustibles (réchaud, lampe à pétrole, barbecue...).  

 

Accès au SPA 

 

L’accès au SPA se fait sur réservation  

(Créneaux horaires privatifs à réserver par mail au moins 48h avant ou par SMS ou téléphone à tout 

moment). 

Seule la réponse validant la demande confirme la réservation du créneau demandé. 

En cas de non-utilisation d’un accès au SPA prévu l’accès sera reporté lors d’un prochain séjour. 

Aucun remboursement ne pourra être effectué. 

 
 

Linge de maison 
 

Les draps et le linge de toilette sont fournis 
 

Electricité chauffage 
 

L’électricité chauffage sont à la charge du locataire déduction faite d’un forfait de 
2kwh/jour/personne (forfait type gîtes de France) au-delà : 0,20 € / kwh consommé 
 
Taxe de séjour 
 
La taxe de séjour est de 1,15 € / Jour / adulte 
Elle se règle sur place  

 

Acceptation du règlement intérieur 
 

La réservation de la cabane induit l’acceptation du présent règlement. 
 
 
 

 



Assurance 
 

Le locataire sera tenu de s’assurer contre les dommages de toute nature susceptible d’engager sa 

responsabilité. 
 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’exécution du contrat qui n’aurait pu faire l’objet d’un 

règlement à l’amiable sera porté devant le tribunal compétent. 

 

Règlement du séjour 

 

Pour tout séjour réservé au moins 30 jours avant : 

- Pour une seule nuit : le règlement intégral du séjour est demandé à la réservation 

- Pour deux nuits ou plus : le règlement de 25/100 du prix du séjour est demandé à la réservation 

avec au minimum le prix d’une nuitée  

 

  Pour tout séjour réservé à moins de 30 jours de l’arrivée : 

- Le règlement intégral du séjour est demandé à la réservation 

 

Modes de règlements acceptés  

- Virements bancaires  

- Chèques vacances ANCV 

- Chèques bancaires ou postaux (pour toute réservation effectuée au moins 30 jours avant l’arrivée) 

- Espèces  

 

 

Frais d’annulation 

 

Jusqu’à 61 jours avant la date d’arrivée : 40% du montant total est conservé 

De 31 à 60 jours avant la date d’arrivée : 60% du montant total est conservé 

Moins de 30 jours avant la date d’arrivée : 100% du montant total est conservé 

 

 


